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PLAN D’ORGANISATION DES SECOURS 
ET DE LA SURVEILLANCE (P.O.S.S.) 

DE LA PISCINE MUNICIPALE DE LA VILLE D’AUBENAS 
SAISON 2025 

 
 
 

Suivant les articles annexe III-10 (articles A322-12-13-14-15-16-17) 
Crée par arrêté du 28 février 2008 – Code du sport 

 
 
 
I - PLAN D’ORGANISATION DES SECOURS ET DE LA 
SURVEILLANCE 
 
 
1 - Affichage du P.O.S.S.  
 
Un extrai t du plan est a ffiché dans un l ieu vis ible de tous, notamment  en bordure du 
bain. Les usagers  doivent pouvoir prendre connaissance des disposi t ions de 
procédures d’alarme. Les consignes doivent être clai res et s implement énoncées.  
 
 
2 - Identification de l’établissement 
 
  Nom et adresse de l ’établ issement :  
 
PISCINE MUNICIPALE – 43 Rue Georges Couderc – 07200 AUBENAS 
 
  Numéro de téléphone : 04.75.35.02.03 
 
  Propriétaire de l ’établ issement : MAIRIE D’AUBENAS 
 
  Exploi tant : MAIRIE D’AUBENAS – Service des Sports  
 
 
3 - Installation de l’équipement et du matériel (plan d’ensemble en 

annexe) 
 
3.1 - Matériel  de sauvetage sur les bassins :  
 

  des perches sont à  la disposi t ion des MNS 
 
3.2 - Matériel  de secours disponible dans l ’ in fi rmerie  :  
 

  nécessaire de premier secours, trousse pharmacie,  
  boutei l le d’oxygène de 5 l i tres de secours,  
  masques à oxygène (adulte et enfant),  
  D.E.A., 
  col l iers cervicaux réglables (adulte / enfant).  
 

3.3 - Matériel  de prévention :  
 
   détecteur de chlore gazeux  
 
3.4 - Identi f icat ion des moyens de communication 
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Les moyens de communication sont identi f iés dans le cadre du P.O.S.S. La l ia ison 
entre les secours sera réal isée par téléphone urbain et/ou mobi le et/ou talkies -
walkies. Celui -ci  est instal lé à proximité des bassins avec un panneau indiquant les  
principaux numéros de téléphone des  di fférents organismes de secours (b ureau des  
MNS).  
 
  Communication interne  : bureau des MNS  caisse 
El le s ’effectue soi t par  le biais d’un téléphone et/ou mobi le et/ou talkies -walkies 
et/ou du bouton d’aler te générale.  
 
  Communication externe : bureau des MNS ou caisse 
El le s’effectue à part i r de deux téléphones, l ’un dans le bureau des MNS (un  
portable),  l ’autre à la caisse afin de pouvoir prévenir les services de secours.  
 
 
4 - Fonctionnement général de l’établissement 
 
4.1 - Période d’ouverture de la piscine  
 
Ouverture saisonnière  :  du 29 mai au 31 août 2025  
 
 
  FONCTIONNEMENT :  
 

-  Public scolaire : (primaire et secondaire)  du 2 juin au 4 juil let 2025 tous 
les matins de 8h30 à 11h30 

 
-  Public inscrit à l ’école Municipale des Sports  :  Du 3 juin au 4 juil let, 

les mercredis uniquement et de 14h à 15h  
 

-  Tous publics  :  
 

o  Les 29 – 30 – 31 mai et 1er  juin : de 10h à 19h 
 

o  Du 2 juin au 4 juil let :  
 

  Lundi ,  mardi ,  et vendredi  de 12 h à 13h30 
  Mercredi  : de 12 h à  19H   
  Jeudi  : 12h – 13h30 / 17h – 19h 
  Samedi et dimanche 10 h à 19 h  

 
o  Du 5 juil let au 31 août :  

  Tous les jours de 10 h à 19 h  
 
 
  SPECIFICITES :  
 

-  Du 7 juil let au 31 août,  les lundi ,  mardi ,  vendredi  - 8H45 à 9H45- cours  
col lect i fs  

-  Du 4 juin au 31 août :  
o  Les mercredis et jeudis – 19h – 20h : cours col lect i f  
o  Tous les jours entre  8h et  10h et entre 19h et 20h : cours part icul iers  

(selon planning réservations)  
 

6 prolongations de soirées  à thème sont  prévues de 19h à 21h les 12 juin,  21 juin,  
10 jui l let,  19 jui l let,14 août et 23 août.   
 
Evacuation des bassins ¼ d’heure avant la fermeture soit  à 13 h 15 ou 18 h 
45 ou 20 h 45 (si évènements) 
 
La piscine peut fermer en cas d’orages ou en cas de danger (après une période 
d’attente où les publ ics sont mis à l ’abri  dans les vestiai res ou aux points de 
rassemblement prévus sur le plan d’évacuation).  
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4.2 - Fréquentation et capaci té d’accuei l  
 
La fréquentation maximum instantanée fixée par le P.O.S.S. est de 3 personnes pour  
2 m2  en plein air.  
Art icle A322-13 - Arrêté de 28 février 2008 –  Art icle V  
 
Fréquentation maximum instantanée : 787 personnes 
Moment prévis ible de forte f réquentation ent re 14 h et 18 h  
 
  Type de fréquentation 
 
Scolaires ( lycées, col lèges, écoles primaires et maternel les)  
Publ ic payant  et individuels en leçons  
Groupes (accuei ls  de lo is i rs) 
Ecole municipale des sports / clubs  
Accuei l  PMR 
 
  Traitement général  
 
Trai tement au chlore gazeux = taux de chlore supérieur à  2 mg /  l  
 
PH compris entre 6.9 et 7.7  
Présence de stabi l isant 
 
 
4.3 - Poste de survei l lance  
 
L’équipe de survei l lance est composée al ternativement de  :  
 
- de diplômés MNS 
- de diplômés du BNSSA.  
 
La survei l lance sera ef fectuée par un ou deux personnels de survei l lance.  
Art icle A322-14 crée par l ’arrêté  du 28 février 2008 - Art icle V  
 
 
4.4 – Poste de secours  
 
I l  se s i tue à  l ’ intérieur  du bureau des MNS (voir plan) avec une infi rmerie fixe de  
bobologie. 
 
 
4.5 - Entret ien du matériel  et analyse de l ’eau 
 
Les véri f icat ions du matériel  et de l ’eau doivent être régul ières.  
Les techniciens assurent l ’entret ien et val ident sur un registre de sécuri té. Le chef  
de bassin ou les aut res survei l lants sauveteurs doivent le véri f ier  avant chaque 
ouverture du publ ic et val ider sa véri f i cat ion sur le cahier sanitaire.  
 
 
II - ORGANISATION DE LA CHAINE DES SECOURS 
 
Instal lat ion et équipement  du matériel  de secours  
 
  Sauvetage :  
 
 - des perches sont à la disposi t ion 
 
  Secourisme :  
 
 - couverture (survie) 
 - col l iers cervicaux réglables (adulte et enfant)  
 - nécessaire de premier secours, trousse à pharmacie  
 
  Réanimation :  
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 - boutei l le d’oxygène de 5  l i tres  
- D.E.A. 
- masques à oxygène  
 
 
 

  MOYENS DE COMMUNICATION :  
 
  Interne :  
 - bouton alarme générale (près du local  MNS) 
 - micro  
 - sonorisat ion et haut  parleur  
 
  Externe : 
 - téléphones fixes 
 - téléphone portable (personnel de survei l lance)  
 - Talkies-Walkies  
 
 
III - PLAN DE SURVEILLANCE 
 
1 - Surveillance et sécurité 
 
Pendant  les horaires d’ouverture scolaire et publ ic,  le nombre de personnes  af fectées  
à la survei l lance varie d’une à quatre personnes selon la  période de la  saison et du 
planning d'ouverture publ ic e t scolaire.  
Sont également présents dans l ’établ issement aux heures d’ouver ture au publ ic  et  
selon le planning, 4 agents au maximum chargés de l ’accuei l ,  du snack, de l ’entret ien,  
et des vestiai res 
Tous les matins, de 6h à 10h30 et de 13h30 à 14h, un référent technique, agent de 
la vi l le,  chargé de l ’entret ien et de la maintenance.  
 
2 - Zone de surveillance 
 
E l le peut être  fixe ou mobi le. Un emplacement fixe « Haut  escal ier » côté ouest  face 
à la sort ie pédi luve avec matériel  complet d' intervention (sac de secours),  v is ibi l i té 
plongeante sur  les 2 bassins, emplacement  de survei l lance caractérisé par une toi le 
d’ombrage, 2  chaises de survei l lants (selon p lanning), une table  indiquant poste de 
secours.  
Un autre emplacement fixe (selon la saison et du planning) se trouve sur la plage du 
grand bassin côté Est,  caractérisé par une chaise Haute occupée par un seul  
survei l lant + perche.  
 
Tout au long des journées d'ouvertures et selon l 'aff luence, les Maîtres -nageurs et  
les survei l lants sont amenés à survei l ler les bassins de façon mobi le.  
 
3 – Processus d’intervention  en cas d’accident en ouverture public  
 
  CONDUITE A TENIR AVEC DEUX SAUVETEURS – ROLE DE CHACUN 
 
Premier sauveteur  
 
Prévient son col lègue et va chercher la vict ime, une fois la vict ime sur les plages i l 
fai t un premier bi lan et ef fectue les premiers  gestes de secours.  
 
Deuxième sauveteur  
 
I l  act ionne le bouton alarme ce qui  permet d’avert i r l ’agent posi t ionné à l ’accuei l  
pour fai re  évacuer les bassins. I l  apporte le matériel  de secours l ’oxygène et D.E.A.,  
i l  seconde le  premier  sauveteur. I l  informe les secours de l ’état  général  de la (ou 
des) vict ime(s) ou demande à l ’agent d’accue i l  de le fai re.  
 
L ’agent posi t ionné à l ’accuei l  :  
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I l  fai t évacuer les  bassins, appel le les secours et transmet  le téléphone au 2°  
sauveteur ou informe les secours de l ’état général  de la (ou des)  vict ime(s). I l  se  
rend disponible pour  l ’arr ivée des secours.  
 
 
  CONDUITE A TENIR AVEC UN SAUVETEUR 
 
Le sauveteur  
 
Si  possible, i l  act ionne le boit ier d’alarme.  
I l  intervient auprès de la vict ime et la sort de l ’eau le cas échéant. I l  fai t avert i r  
l ’accuei l  par  l ’ intermédiaire  d’un baigneur.  I l  fai t le  bi lan et e ffectue les gestes de 
premiers secours  
 
L ’agent posi t ionné à l ’accuei l  :  
 
I l  va chercher le  matériel  de réanimation et  l e téléphone et  les amène au sauveteur,  
après le bi lan prévient  les secours et  reste à disposi t ion du sauveteur. I l  fai t évacuer  
les bassins. 
 
 
4 - Processus d’intervention en cas d’accident aux horaires d’ouverture 
scolaire  
 
  CONDUITE A TENIR AVEC DEUX SAUVETEURS 
 
Premier sauveteur  
 
Prévient son col lègue et va chercher la vict ime et une fois la vict ime sur les plages 
i l  fai t un premier bi lan et e ffectue les premiers gestes de secours.  
 
Deuxième sauveteur  
 
I l  apporte le matériel  de secours l ’oxygène et D.E.A. et le téléphone. I l  seconde le 
premier sauveteur.  
 
L ’enseignant se charge de l ’évacuation des bassins, i l  informe les secours de l ’état  
général  de la vict ime.et les accuei l le à leur  arr ivée.  
 
  CONDUITE A TENIR AVEC UN SAUVETEUR 
 
Le sauveteur  
 
I l  prévient l ’enseignant et va chercher la vict ime, fai t un bi lan et e ffectue les premiers  
gestes de secours.  
 
L ’enseignant  
 
L ’enseignant se charge de l ’évacuation des bassins. Il  va chercher le matériel  de 
premier secours et  le DEA, le téléphone et  les amène au sauveteur, après le  bi lan, i l  
prévient les secours et reste à disposi t ion du sauveteur.  
 
Dans le bureau des MNS / BNSSA et celui de l ’agent d’accueil  sont affichés 
les numéros suivants  :  
 
 
SAMU : 15 
POMPIERS : 18 
POLICE NATIONALE ET GENDARMERIE : 17 
POLICE MUNICIPALE : 04.75.35.78.00 
NUMERO D’APPEL MOBILE : 112 
 
 
NOTA : 
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-  un exemplaire dans le bureau des MNS,  
-  un exemplaire à la caisse,  
-  deux exemplaires pour l ’af f ichage  

 
 
Fai t à Aubenas, le…………….. 2025 
 
 
Le Maire d’Aubenas 
Jean-Yves MEYER 
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